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2-7 LES ELEMENTS CONSTITUTIFS DU TERRITOIRE ET DES PAYSAGES  
DE BEAUMONT 
 
> Les hameaux     
 
Le savoir faire des paysans pour s’installer dans l a pente a per mis de valoriser de 
vastes versants difficiles d’accès.  
 
Aujourd’hui, on trouve des ense m bles bâtis ho m ogène s dont le cachet attire les 
visiteurs ou habitants potentiels. 
  
Les volu mes bâtis verticaux sont simples et massifs  en pierres (schiste ou granite), 
accrochés à la pente par plusieurs niveaux de terra sses. Le faîtage des maisons 
avec des toits à 2 pentes (de Lauzes ou de tuiles) sont le plus souvent parallèles aux 
courbes de niveau. Ces constructions traditionnelle s mettent à profit le relief 
contraignant pour s’installer : les pentes abruptes  donnent l’occasion de construire 
des murs, ouvrages de soutène m ent et terrasses, s’a cco m pagnant  de jardins et de 
plantations.  
La force et la silhouette de ces habitats perchés r eposent souvent sur le socle de 
terrasses qui les entoure. La mise en valeur de ces  petits ouvrages et jardins 
participe forte ment à la qualité des constructions.   
La silhouette co mpacte des  ha m eaux souligne les points hauts des adrets, ou de s 
éperons de bon ensoleillement près de sources ou co urs d’eau. 
 
O n peut distinguer 2 types de ha meaux sur la co m m un e de Beau m o nt :  
 
- les petits hameaux / révélateurs de la géographie   
Bazalet / Lauriol / Peyret / le Gua / l’Elze / Peyt ot / Cha m ary / Praduche / Bolze 
 
- les grands hameaux / observatoires du paysages :  
Beau m ont Chef lieu / Les Pauzes / Le Blat  / Issac / Flacouze / La Roche / 
Sarrabasche 
 
Les ha meaux sont très préservés et variés : ils met tent tous en relief des élé ments 
du paysage qu’ils ponctuent régulière ment : tantôt en Lauzes tantôt en granite tantôt 
groupé, tantôt diffus …  
L’habitat dans la plupart des ha m eaux est très disp ersé. Le caractère traditionnel des 
bâtisses ne laisse pas l’impression d’un paysage « mité » par ce mode d’occupation. 
O n ne trouve pas de constructions en rupture avec l a géographie ou le paysage ( à 
très peu d’exceptions près) sur la co m m une.  
 
C ependant, la villa de Beau m ont  peut être considérée co m m e un cas d’é cole : une 
construction incongrue et étrangère au lieu à tous points de vue : matériaux, couleur, 
forme architecturale … Son accroche au relief par un  jeu de plusieurs terrasses est 
néan m oins intéressant. 
C e contre- exemple donne ici l’occasion de rappeler quelques règles d e base 
concernant l’implantation de  l’habitat : 
 
 - garder le sens de la géographie 
- contribuer à la valeur des paysages  
- concilier tradition et m o dernité  
 
- construire dans une zone dégagée / ou à dégager p our se protéger contre le feu  
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Sarrabasche  
 

Morphologie : habitat constitué de 2 entités : 
Sarrabasche le haut et Sarrabasche le bas  

Géologie : schiste  
Points de vue :  Rocher de Sa mzon / Tanargue 

Nature de l’entretien :  résidentiel  
Caractéristique  : 

Remarques : aucun espace public  / loge m ent 
social/Manque de stationne m ent  

Beaumont 
 
Morphologie : habitat co m pact et linéaire  
Géologie : schiste  
Points de vue :  Rocher de Sa mzon / Drobie / Tanargue / Tour de Bri son  
Nature de l’entretien :  résidentiel  
Caractéristique  : Eglise ro mane / Villa des années 30  
Remarques : un espace public référent pour la co m m une  / loge m e nt social/ 
M a nque de stationne m ent  
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Flacouze  
 
Morphologie : habitat 
dispersé    
Géologie : schiste  
Points de vue : 
Tour de Brison  
Nature de l’entretien : 
Agriculture / élevage / 
châtaigne  
 

La Roche  
 

Morphologie : habitat dispersé  
Géologie : granite  

Points de vue : Tour de Bri son/ 
Tanargue  

Nature de l’entretien  : Agriculture /  
 châtaigne / vigne  

Caractéristique  : école / gîte  
Remarques : aucun espace public  
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Le Blat  
 

Morphologie : habitat dispersé  
Géologie : schiste  

Points de vue : Vallée de la Drobie  
R ocher de Sa mzon  

Nature de l’entretien : Agriculture / 
m araîchage / châtaigne  

Caractéristique  : château  
Remarques : aucun espace public  / 

loge m ent social/ Proximité de 
Joyeuse  

Les Pauzes/Issac 
 
Morphologie : habitat 
dispersé    
Géologie : schiste  
Points de vue : Vallée de 
la Drobie / Rocher de 
Sa mzon 
Nature de l’entretien : 
Agriculture / 
élevage/châtaigne/ 
oliviers/vigne 
Caractéristique  : Versant 
à terrasses préservé et 
re marquable  
Remarques : gîte  
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  Lauriol 



 43  

> Le petit patrimoine bâti  
 
Ponts,  grangettes ou clèdes, sources et voûtes, te rrasses, béalières,  
resserres à outil, calades, murailles, estanchos d’ irrigation, fours à pain … font partie 
du petit patrimoine architectural qui mérite un inv entaire sur l’ense m ble de la 
co m m une, afin d’être mieux préservé et valorisé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C anal et Moulin  sur 
la Beau m e 

G ourgue d’irrigation 

Grangette et  
socle de terrasse 

Source voûtée 

Pont et terrasses de M iailles 
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> La terrasse de Beaumont : un espace public de référ ence   
 
La terrasse de Beau m ont est un espace re m arquable d e la co m m u ne : son exe m ple 
est une référence en m atière d’espace public . 
En effet, il s’agit d’une terrasse en belvédère sur  la vallée, o mbragée, qui peut à la 
fois accueillir du stationne m ent ou une petite m a ni festation. Elle sert de parvis à 
l’église et dispose d’un bassin alimenté par le tro p-plein du réservoir situé 300 mètres 
plus haut. Cette configuration mérite d’être confor tée voir a méliorée (bancs, mise en 
valeur de la terrasse, sol …) et pourrait inspirer d e nouveaux espaces publics de ce 
type dans d’autres ham e aux .  
 
La création d’une petite terrasse par ha meau  en be lvédère sur un point de vue 
re marquable, per mettrait de maintenir ouverts des p aysages menacés,  d’absorber le 
stationne m ent trop important l’été, d’offrir une pe tite place publique hors saison, aux 
Beau m ontois dont l’habitat est souvent dispersé.  
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Terrasse o mbragée d’arbres 
re marquables et stationne m ent 

Terrasse plantée de Beau m ont en façade de l’église et 
du village 

Eglise ro mane Notre Da m e de Chabreilles 

Terrasse en belvédère sur la vallée de 
Ribouna 
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> Les routes / Chemins / Sentiers / Entrées de la c ommune  
 
La co m m une de Beaum o nt est desservie par  3 routes départe mentales qui longent 
les rivières et distribuent les ha meaux en hauteurs .  
O n peut distinguer 3 séquences re marquables, qualif iées de routes paysagères par 
le PN R des Monts d’Ardèche : 
- La Beaume et la D24 au Nord en aval de la vallée de Valgorge 
- la Drobie et la D220 au Sud en aval de la vallée de la Drobie  
- Les gorges de la Beaume amont et la D203 à l’Est qui relient les 2 vallées  

 
Les routes sont ponctuées par de no m breux ouvrages et points de vues 
correspondant à des points de passage vers les haut eurs : 
le pont de Miaille, les terrasses des Pauzes, le po nt des 2 Aygues, le pont du Gua, le 
pont du pied de B œ uf, le pont de la Parot , le pont  de Praduche. 
 
Les routes de versants et des hauteurs sont aussi r e marquables et décrites dans le 
chapitre  « perception des paysages ». On pourrait qualifier toutes ces routes 
co m m unales de ro utes paysagères. 

 
Si l’on veut préserver leur caractère tout en les m odernisant, il faudrait un cahier des 
charges co m m un (syndicat interco m m unal de voirie, D D E, conseil général) qui 
déter mine certaines règles pour réaliser ou préserv er  les ouvrages de soutène m ent, 
les parapets, ponts … 
 
Les chemins de randonnées et les  sentiers sont des élé ments im p ortants du 
territoire. Ils per mettent de relier les ha meaux, d e découvrir,  d’entretenir et d’animer 
une partie du territoire. 
Ils sont porteurs d’activités de loisirs et de tour isme hors saison, du printe mps à 
l’auto mne.  
 
O n trouve à Beau m ont : 
 
- le GRP tour du Tanargue et le circuit  intercommu nal qui de mandent plusieurs 
journées de marche. La co m m une offre 1 étape possib le. 
 
- le circuit du facteur et le sentier botanique co m plétent les itinéraires de grandes 
randonnées. Ils s’inscrivent dans la PDIR / politiq ue du départe ment pour la 
protection des itinéraires de petite randonnée.  
 
Les boucles et  circuits courts se prêtent bien au territoire de Beau m ont . Des 
thé matiques et des circuits de pro menades pourraien t être définis ou confortés : 
itinéraires équestres, sentier de découverte géolog ique, che mins ruraux à conserver 
à entretenir ou re-ouvrir. Acquisitions foncières p ar la co m m une, mobilisation des 
particuliers, associations , agriculteurs, chasseur s … seraient nécessaires.  
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> Les rivières  
 
Pour gérer les ressources en eau et les milieux aqu atiques, il existe 2 principales 
structures interco m m u nales sur le bassin versant de  la Beau m e  et de la Drobie, 
acteurs majeurs du contrat de milieu/contrat de riv ière : 
 
-  SIDB / SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU BASSIN VERSANT DES VALLEES DE LA BEAUME 
ET DE LA DROBIE  
 
-  SEBA / SYNDICAT DES EAUX DE LA BASSE ARDECHE   
 
Le S E B A crée en 1957, est co mpétent en m atière d’as sainisse ment et d’eau potable 
m ais la co m m une de Beau m ont n’est pas adhérente au SE B A 
 
Le SIB D créé en 1986, réalise des actions d’am é nage m ent, d’entretien, de protection 
et de mise en valeur des rivières et de leurs abord s. 
Il fédère 19 co m m unes sur un territoire de 257 k m2,  et met en œuvre un progra m m e 
quinquénal d’actions  intitulé « contrat de milieu » dont les objectifs sont : 
 
-a méliorer la qualité des eaux de la Beau m e et de l a Drobie pour atteindre la qualité 
1A sur l’ense m ble du linéaire 
 
- a méliorer le débit d’étiage (gestion des prélève m ents) 
 
-préserver et restaurer l’ense mble des milieux aqua tiques : favoriser une gestion 
cohérente et équilibrée du lit des berges et des mi lieux en procédant à la mise en 
place d’une structure d’entretien 
 
- valoriser le patrimoine tout en préservant les ri chesses et le caractère naturel du 
site. 
 
Par ailleurs, les lits majeurs de la Beau m e et de l a Drobie ainsi que leurs principaux 
affluents, ont fait l’objet d’une étude au titre de  site d’intérêt majeur, pour faire partie 
du futur réseau natura 2000  (Site Natura 2000 FR820 1670) .  
C e réseau européen d’espaces naturels est créé dans le souci de préserver les 
richesses de l’Union Européenne, en tenant compte des exigences économiques, 
sociales culturelles de chaque état membre. Il doit ainsi contribuer à atteindre les 
objectifs de la convention mondiale sur la préservation de la diversité biologique, 
adoptée au sommet de la terre de Rio en 1992 ratifié par la France en 1996. 
 
La Drobie est égale ment en cours de classem e nt ENR Espaces naturels 
remarquables , par le P N R des monts d’Ardèche et  font partie du  périmètre de 2 
Z NIEFF (zone naturelle d’intérêt écologique, faunis tique et floristique)  
L’extrê me Sud-Ouest de la co m m une est couverte par les Z NIEFF de type 2 qui sont 
des ense m bles géographiques désignant un ense m ble n aturel étendu dont les 
équilibres généraux doivent être préservés. U n inve ntaire Z NIEFF de type 1, le long 
de la Beau m e (donc en limite Est de la co m m une), dé finit des sites particuliers 
générale ment de taille réduite présentant un intérê t spécifique et abritant des 
espèces animales ou végétales protégées et bien ide ntifiées. Ces zones 
correspondent à un enjeu de préservation de biotope s. 
 
Le territoire de Beaumont est donc au coeur de tous  ces dispositifs de 
classement. 
 
Le dispositif EN S sera mis en place sur la com m u ne d’ici 2010. 
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Le P N R est chargé par le conseil général de le mett re en place et d’identifier les 
périmètres précis des espaces à protéger. Suite à u ne convention signée, les 
terrains de ces périmètres, pourront être préem ptés  par la co m m une ou le conseil 
général. 
 
 
L’inventaire Natura 2000 constate que le  lit m ajeu r des rivières de la co m m une de 
Beau m ont offre un patrimoine naturel dont la riches se est liée à la diversité, 
l’originalité et la rareté des espèces en présence.  
 
Au niveau de la flore, on recense près de 10 000 es pèces végétales présentes 
( 25 % de la flore française) dont de no mbreuses pla ntes re marquables.  
 
O n distingue 2 principaux types d’habitat : 
 
La forêt rivulaire  d’Aulnes et de Frênes, constituée d’un boise ment l inéaire étroit  
en bordure im m édiate du lit mineur.  
 
les rochers siliceux colonisés par une flore pionnière acidiphile et ada ptée à des 
conditions extrê mes de sècheresse et de variation d e te mpératures ( œillet du 
granite, typique des Cévennes). Sur les rochers sui ntants ou inondés apparaît une 
flore pionnière hu mide. 
 
Au niveau de la faune, on recense de nombreuses esp èces animales d’intérêt 
communautaire dont : 
 
- le castor d’Europe 
- 6 espèces de chauves-souris  
- la cordulie à corps fin (libellule) 
- l’écrevisse à pattes blanches 
- le blageon et le toxosto me (2 espèces de poisson)  
 
La présence de ces espèces a conduit à classer les lits majeurs en sensibilité forte. 
IL est préconisé de  ne pas créer de nouveaux accès  à la baignade, ou de nouveaux 
équipe ments de tourism e, ne pas construire, éviter les pollutions de l’eau en a mont 
(agriculture, AE P, assainisse ment),entretenir la ri vière et préserver les habitats 
aquatiques ( brigades vertes/agriculteurs/particuli ers). 
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- En cas de conflit de voisinage 
- En cas de dysfonctionne m ent d’un systè me  d’assain isse ment autono m e entraînant 
une pollution avérée ou des risques pour la santé p ublique. 
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LA VEGETATION SPONTANEE 
 
Le territoire de Beaumont possède une flore très va riée du fait de son relief 
prononcé et de sa situation géographique particuliè re, à la croisée d’influences 
climatiques très différentes (climat méditerranéen et montagnard). 
 
On traverse 4 étages de végétation. A chaque étage correspond une ou 
plusieurs séries floristiques. Le châtaignier est t rès présent dans le paysage 
même s’il est beaucoup moins cultivé qu’au début du  19 ème siècle. 
La végétation révèle une forte influence méditerran éenne surtout sur les 
adrets. 
 
> L’étage montagnard  (série du hêtre) a une répartition limitée aux sommets  de la 
co m m une (900 à 1000 m).  
Il est représenté unique m ent par des landes à callu nes (calluna vulgaris) et des 
pelouses à nard (Nardus stricta). 
 
> L’étage collinéen non méditerranéen  /série du chêne sessile (Quercus petraea), 
facies à chêne pubescent et châtaignier) occupe les  pentes entre 600 m et 900 m  
d’altitude . Dans cette zone, la végétation est représentée pa r :  

- des bois et des taillis où le châtaignier do mine avec peu d’espèces en  
sous bois : genêt à balai (Cytisus scoparius), genê t purgatif (Cytisus purgans), genêt 
poilu (genista pilosa). 

- des landes de genêt à balai, de genêt purgatif et  de fougère aigle (Pteridiu m 
aquilinu m). 
 
> L’étage subméditerranéen  (série de chêne pubescent et châtaignier) occupe u ne 
grande partie des versants en dessous de 600 m d’altitude . 
La végétation se co mpose de : 

- Bois de taillis do minés par le châtaignier 
- Landes du mê m e type que dans la série du chêne se ssile. 

 
> L’étage méditerranéen  (série acidophile du chêne vert) occupe, entre 300  et  
600 m d’altitude, une partie des versants exposés au Sud.  
 
La série acidophile du chêne vert, liée aux substra ts acides (granite, schiste) est 
caractérisée par la présence du chêne vert et l’imp ortance du châtaignier. 
 
Par endroits, le pin maritime peut devenir dominant  dans le paysage. 
 
Le faciès à chêne vert et pin maritime est très dév eloppé sur la co m m u ne de 
Beau m ont. Le pin maritime introduit massivem e nt dep uis 1865 sous forme de 
reboise ments, progresse très rapide ment contraire me nt au châtaignier malade du 
chancre.  
Les formations végétales que l’on rencontre dans la  série acidophile du chêne vert 
sont : 
- des chênaies vertes à cortège méditerranéen rédui t aux espèces acidophiles 
(bruyères diverses …) 
- des foréts de pin maritime en mosaïque avec le ch âtaignier dépérissant associées 
au cortège de la chênaie verte ou à un cortège de l ande à callune. 
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> La végétation des pentes  
 
Les zones pentues et rocailleuses sont colonisées p ar des bois et des landes 
co m posés d’une végétation plutôt typique da la séri e acidophile du chêne vert, avec 
co m m e espèce do minante : 

- le pin maritime ( Pinus m aritima)  le pin laricio  (Pinus laricio),  le chêne vert 
(Quercus ilex) et les châtaigniers pour les ligneux  hauts. 

- La fougère aigle (Pteridiu m aquilinu m), la callun e (calluna vulgaris), les 
bruyères, l’arbousier ( Arbustus unedo), le buis (B uxus se mpervirens), pour la 
strate ligneuse basse. 

 
> La ripisylve 
 
Au bord des rivières, la ceinture de végétation est  assez étroite. Elle présente  une 
co m position floristique variée : peuplier noir (pop ulus nigra), aulne glutineux (Alnus 
glutinosa), le frêne élévé (fraxinus excelsior), le s saules variés, l’osm o nde royale 
(Os m unda regalis). 
 
 
LA VEGETATION  CULTIVEE 
 
Q ualité des produits, qualité d’accueil, qualité de s paysages peuvent résu mer une 
nouvelle approche de l’agriculture. Les agriculteur s qui entretiennent le paysage par 
leur travail ne sont plus les seuls à reconsidérer l’importance des terrasses. 
H abitants, et acteurs du territoire reconnaissent q ue les paysages sont un enjeu 
m ajeur dans une perspective de développe m ent durabl e.  
 
Il faut sans doute envisager une double stratégie d e valorisation : ouvrir des cônes 
de vision sur des sites significatifs et encourager  des projets sur La reconquête 
d’espaces stratégiques, par des cultures à forte va leur ajoutée. 
Au-delà des différentes natures du couvert végétal,  il s’agit de trouver un  équilibre 
entre le territoire entretenu et le territoire à l’ abandon. 

 
Les forets et boisements  
 
La forêt do maniale de Beau m ont (gérée par l’O N F) et  la forêt du groupe m ent 
forestier, s’étend sur les crêtes de la co m m une. 
Elle est co mposée principale ment de pins, de châtai gniers, d’épiceas, de chênes 
sessiles. 
 
La châtaigneraie 
 
Le châtaignier, « l’arbre à pain » est un  sy m bole du Vivarais cévennol et fut pendant 
des siècles la principale culture, fournissant nour riture, litière, bois d’œ u vre et de 
charpente … connaissant son apogée au XVIII ème  siècle, le chancre au XX ème.  
Aujourd’hui, plusieurs châtaigneraies re marquables sont encore cultivées : la Roche, 
Flacouze, Bolze … Mais une grande partie des terrass es à châtaigners est à 
l’abandon. 
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L’agriculture en terrasses   
 
L’agriculture entretien encore une grande partie de s terrasses cultivées.   
 
O n distingue différentes activités : 
- l’élevage en plein air / cochons / Chèvres-fro m ag e 
- le maraîchage 
- l’apiculture / Miel 
- les fra mboises 
- la châtaigne 
- la vigne 
- l’olivier 

100% 291,05 SAU TOTALE  

2% 5,00 P9 - Parcelles non 
productives 
entretenues 

2% 5,65 P8 - Vignes et Oliviers 

1% 2,40 P7 - maraîchages et petits 
fruits 

16% 45,20 P6 - châtaigneraie 
pâturée 

15% 43,80 P5 - châtaigneraie non 
pâturée 

48% 138,80 P4 - parcours - landes 

15% 44,70 P3 - Prairie pâtur ée 

2% 5,50 P1 et P2 -Prairie de 
fauche  

Part dans 
SAU tot 

Surface 
(ha) 
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La diversité de ces activités enrichit les paysages  : houppiers de châtaigniers, 
pâturages verdoyants, peignes de vignes, lanières a rgentées de d’oliviers … 
 
La vocation agricole de certaines entités doit être  conservée : il faut désor mais 
reconnaître l’agriculture co m m e mode de production et de protection du paysage,  
 
 
Les terrasses et jardins  
 
D e no m breux  espaces et  terrasses  sont entretenus  par les habitants, résidents ou 
agriculteurs à la retraite, dans le prolonge m e nt de s habitations ou sur des parcelles 
isolées, pour les loisirs ou par précaution contre les incendies. Ce phéno m ène révèle 
bien que l’entretien du paysage ne dépend plus seul e ment de l’agriculture, mais doit 
être pris en co mpte de m a nière globale. 
 
Source P N R/ Etude 2006 
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Ripisylve  
de la 
Beaume 

Ripisylve  
de la 
Drobie 

Châtaigneraie 

Boisement de pins 

Forêt domaniale 

« ïlots  » 
remarquables 
de terrasses 
entretenues 
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3 L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 
3-1 Description générale  
 
3-1-1 Un territoire tout en relief délimité par 2 r ivières  
 
Le territoire de Beaumont est caractérisé par son r elief escarpé varié , entre 
éperons, crêtes, so m m ets, vallons, gorges,  ravins,  boucles, méandres, confluences. 
Sa situation exceptionnelle offre de no m breux point s hauts, ouverts sur le  Tanargue, 
la Drobie, les lointains du Sud de l’Ardèche, la to ur de Brison.  
Au contraire, le creux des vallées laisse défiler a u fil des méandres les versants 
abrupts de la montagne. 
L’ensemble du territoire de Beaumont appartient au bassin versant de la 
Beaume. 
Le  réseau hydrographique de Beau m ont est do miné pa r les rivières de La Beau m e 
et de la Drobie qui délimitent la co m m une : la Drob ie est le principal affluent de la 
Beau m e qu’elle rejoint au pont des deux Aygues : Be au m ont se situe à la confluence 
de ces 2 rivières. De très no m breux ruisseaux et ra vins jouent un rôle très important.   
 
 

3-1- 2  Un territoire façonné par la culture en ter rasses  
 
L’orientation des versants Sud / Sud-Ouest a favori sé l’implantation de no mbreux 
ha m eaux  sur les adrets, mis en valeur par le  savo ir faire des paysans pour 
s’installer dans la pente.  
Sur la co m m une de Beau m ont, les ha meaux sont très p réservés et variés : ils 
m ettent tous en relief des élé ments du paysage qu’i ls ponctuent régulière ment : 
tantôt en Lauzes tantôt en granite tantôt groupé, t antôt diffus …  
M algré la déprise agricole, il  reste de magnifique s ense m bles de terrasses, co m m e 
les Pauzes ou Issac:  ces versants entretenus (oliv iers, châtaigniers, paturages) sont 
d’une grande valeur paysagère. 
Enfin, Ponts,  grangettes, sources et voûtes, terra sses, béalières,  
resserres à outil, calades, murailles, estanchos d’ irrigation, fours à pain … font partie 
du petit patrimoine architectural.  
 
 

3-1- 3  Un territoire entre agriculture et friches  
 
La forêt do maniale de Beau m ont (gérée par l’O N F) et  la forêt du groupe m ent 
forestier, s’étend sur les crêtes de la co m m une. 
Elle est co mposée principale ment de pins, de châtai gniers, d’épiceas, de chênes 
sessiles. 
Aujourd’hui, plusieurs châtaigneraies re marquables sont encore cultivées : la Roche, 
Flacouze, Bolze … Mais une grande partie des terrass es à châtaigniers est à 
l’abandon. Le châtaignier fait partie du patrimoine , « l’arbre à pain » est un  sy mbole 
du Vivarais cévennol et fut pendant des siècles la principale culture, fournissant 
nourriture, litière, bois d’ œuvre et de charpente …c onnaissant son apogée au XVIII ème  
siècle. Maraichage, oliveraies, petits élevages, ma intiennent une partie des 
paysages de la co m m une, ouverts, et contribuent à p révenir le territoire des risques 
d’incendie. 
N éan m oins, la déprise agricole depuis une cinquanta ine d’années instaure 
l’enfriche ment  progressif  des terres et des terra sses à l’abandon. Le paysage  se 
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referme petit à petit, les terrasses abandonnées di sparaissent sous la végétation et 
s’écroulent progressive m ent. La prolifération des s angliers provoque d’énor mes 
dégâts sur les cultures et  les murs. Les terrasses  non protégées sont ainsi a menées 
à disparaître à court terme.  
Le processus progressif de l’enfriche m ent des terre s menace l’écosystè me,   
aug m ente les risques d’incendie, détruit le patrimo ine (terrasses, petits ouvrages …),  
ferme les paysages,  les accès, les sentiers, les  parcelles, les perspectives 
visuelles, diminue le régime des eaux. 
Au-delà des différentes natures du couvert végétal sur le territoire de Beau m ont, 
l’équilibre entre le territoire entretenu et le ter ritoire à l’abandon, est fragile. 
 

3-1- 4  Un territoire sillonné de routes paysagères  
 
La co m m une de Beaum o nt est traversée et desservie p ar  3 routes départe mentales 
qui longent les rivières et distribuent les ha me aux  en hauteurs.  
O n peut distinguer 3 séquences re marquables : 
 
- La Beaume et la D24 au Nord en aval de la vallée de Valgorge 
- la Drobie et la D220 au Sud en aval de la vallée de la Drobie  
- Les gorges de la Beaume amont et la D203 à l’Est qui relient les 2 vallées  
Les routes départe mentales se ra mifient pour desser vir les ha meaux. Elles  sont 
ponctuées par de no m breux ouvrages, ponts  et point s de vues correspondant à des 
points de passage vers les hauteurs  
Toutes ces petites routes co m m unales qui sillonnent  le paysage, révèlent tantôt, les 
versants, tantôt les crêtes, tantôt les talwegs : e lles  pourraient toutes être qualifiées 
de ro utes paysagères. Les chemins de randonnées et les  sentiers,  le GRP  tour 
du Tanargue et le circuit  intercommunal et  le cir cuit du facteur et le sentier 
botanique sont aussi des élé ments importants : iis per mettent  de relier les ha meaux, 
de découvrir,  d’entretenir et d’animer les espaces  traversés. 
 

 
3-2 - Le patrimoine environnemental - les zones de protection  
 
3-2- 2  La végétation spontanée  
 
La co m m une de Beaum o nt possède une flore très varié e du fait de son relief 
prononcé et de sa situation géographique particuliè re, à la croisée d’influences 
climatiques très différentes (climat méditerranéen et montagnard). 
 
O n y traverse 4 étages de végétation qui correspond ent à une ou plusieurs séries 
floristiques. Le châtaignier est très présent dans le paysage mê m e s’il est beaucoup 
m oins cultivé qu’au début du 19  ème siècle. 
La végétation révèle une forte influence méditerran éenne surtout sur les adrets. 
 
Les zones pentues et rocailleuses sont colonisées p ar des bois et des landes 
co m posés d’une végétation plutôt typique da la séri e acidophile du chêne vert, avec 
certaines espèces dominante : le pin maritim e, le c hêne vert … 
 
La ripisylve, s’étire au bord des rivières : cette ceinture de végétation est assez 
étroite. Elle présente  une co mposition floristique  variée : peuplier noir (populus 
nigra), aulne glutineux (Alnus glutinosa), le frêne  élévé (fraxinus excelsior), les 
saules variés, l’os monde royale (Os m unda regalis) … 
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4- DIAGNOSTIC SOCIO-ECONOMIQUE  

 

4-1- DIAGNOSTIC SOCIO-DEMOGRAPHIQUE 
 
Beau m ont appartient à l’arrondisse m ent de Largentiè re. Ce dernier co m pte 44 264 
habitants soit une densité de 23 habitants au k m 2. La population de la co m m une en 
représente donc 0,3 % . La population de l’arrondisse m ent est en légère hausse en 
1999 par rapport à 1990, et il a gagné 1 192 habita nts en 9 ans. Dans l’ense m ble du 
départe ment de l’Ardèche, la population est passée de 277 581 habitants à 286 023 
habitants soit un gain de 8 442 habitants. 
Source www.insee.fr, recensement de la population 1999. 
 

Répartition de la population en 1999  
(source www.insee.fr) 

 
 
 

Beaumont 
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L’EVOLUTION DE LA DEMOGRAPHIE DE BEAUMONT 
 
D epuis 1968, la dé m o graphie de la co m m une subit des  baisses suivies de hausses. 
Ainsi entre 1968 et 2004 le no m bre total d’habitant  a évolué entre 161 et 199. La 
co m m une connaît depuis les années 1990 une croissan ce dé m ographique 
importante (gain de 38 habitants 14 ans) avec une h ausse très forte entre 1999 et 
2004 (26 habitants).  
 

 
C o m paraison de la population de la co m m u ne par rapp ort à l’arrondisse m ent et au 
départe ment : 
 

 Population en 
1990 

Population en 
1999 

Variation en %  

C o m m u ne 161 173 + 8 

Arrondisse m en
t 

43072 44264 + 2,8 

D éparte ment 277581 286023 + 3 
Source www.insee.fr, recensement de la population 1999 
 
L’enquête annuelle de recense m ent de 2004 indique q ue la population en 2004 est 
de 199 soit une variation de +15 %.  
 
Evolution du taux de croissance de la dé mographie d e : 
 
1962 / 1968 : -  2,2 
1968 / 1975 : - 2,5 
1975 / 1982 : + 0,9 
1982 / 1990 : - 0,9 
1990 / 1999 : - 0,8 
1999 / 2004 : + 15 

Evolution de la population depuis 1968
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LA STRUCTURE PAR AGE DE LA POPULATION, SON EVOLUTIO N 
 
La population de Beaum o nt co mpte au recense m ent de 1999, 173 habitants, dont 45 
habitants de moins de 30 ans, 103 habitants de 20 à  75 ans, 25 habitants de plus de 
75 ans. 
 
Pyra mide des âges  hommes       femmes 
 
75 ans et + 
 
60-74 ans 
 
40-59 ans 
 
20-39 ans 
 
0-19 ans 
       40      30      20      10      0      10      20     30      40      en nombre 
 
                                                      1975   1999 
Source www.insee;fr, recensement de la population 1999 
 
La pyra mide des âges met en évidence une population  vieillissante. En effet, 74 % 
de la population à plus de 30 ans, et la tranche de s moins de 45 ans représente 
48,5 % de la population de la co m m une. La structure de la pyramide présente un 
creux des 15-29 ans. Il correspond au fait que les jeunes quittent la structure 
fa miliale pour les études et pour la recherche du p re mier e mploi.  
 
La co m m une abrite un no m bre de personnes âgées rela tive m ent élevé, 25 
personnes de plus 75 ans, soit 14,4 %  de la populati on alors que dans le 
départe ment de l’Ardèche, cette proportion est de 9 ,7 %. Les jeunes de m oins de 20 
ans sont au no m bre de 42 et représentent 24 % de la population co m m unale alors 
que dans le départe ment cette proportion est de 23, 1 %. 
 

 Beaumont Arrondissement 
de Largentière 

0-14 ans 16,2% 13,9% 
15-29 ans 9,8% 13,7% 
30-44 ans 22,5% 19,4% 
45-59 ans 21,4% 18,9% 
60-74 ans 15,6% 20,7% 
75-94 ans 13,2 % 13,1% 
95 ans et 
plus 

1,1% 0,3% 

 
 
A noter que la tranche d’âge 20-39 ans form e un cre ux important dans la pyra mide 
des âges alors que celle des 40-59 ans présente un pic non négligeable. Ce dernier 
peut s’expliquer par l’arrivée de nouveaux habitant s dans les années 1990. 
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LE MOUVEMENT NATUREL 
   
 1962-1968 1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 
N aissances 10 3 15 18 10 

D écès 24 31 20 18 21 

Solde naturel - 14 - 28 - 6 0 - 11 

Solde migratoire - 13 - 3 + 17 - 12 + 23 

Variation de la 
population 

- 27 - 31 + 11 - 12 + 12 

Source www.insee;fr, recensement de la population 1999 
 
D epuis 1962, le no m bre de décès est beaucoup plus i mportant que celui des 
naissances. Il en représente souvent le double. La co m m une est donc dans une 
situation de récession par rapport à la croissance démographique . 
 
L’excédent naturel ne contribue pas à la hausse de la population. C’est donc grâce 
au solde migratoire que la population de la co m m une  a pu aug m enter. Beaumont se 
révèle donc être une commune attractive pour la pop ulation extérieure . 
 
 
LA POPULATION ACTIVE 
 
Par mi les 173 habitants de la co m m une de Beau m ont, 68 personnes sont actives. 
Lors du recense m ent de 1999, 11 de ces actifs cherc hent un e m ploi et 57 travaillent. 
Par mi les personnes qui travaillent, 27 exercent un e profession à leur co m pte ou 
aident leur conjoint. Les autres, représentant 30 p ersonnes, sont salariées. Deux 
tiers de ces actifs exercent dans la co m m une, l’aut re tiers travaille à l’extérieur de la 
co m m une. 
 

 dans la commune 
de résidence 

dans une autre 
commune du 
même 
département 

hors du 
département 

N o m bre d’actifs 
travaillant … 

38 14 5 

Pourcentage d’actifs 
travaillant … 

66,7 24,6 8,7 

Source www.insee.fr, recensement de la population 1999 
 
D ans l’arrondisse m ent de Largentière, la population  active, en 1999, est de 16 909 
personnes, dont 2737 cherchent un e m ploi, ce qui re présente un taux de chô m age 
de 16,2 % contre 12,5%  dans le départe ment de l’Ardè che. A Beau m ont, le taux de 
chô m age est de 16,2%, il est donc équivalent au tau x de l’arrondisse m ent et 
supérieur à celui du départe ment de l’Ardèche.  
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La co m m une de Beau m ont fait partie du bassin d’e mpl oi Joyeuse-Rosières-
Lablachère. Il paraît donc important de resituer la  position de la co m m u ne en ter me 
d’e mploi vis à vis des co m m unes de ce secteur. 
 
 
 
 

 Beaumont Lablachère  Rosières Joyeuse Arrondissement 
de Largentière 

Statut 
Salariés 52,6% 71,4 % 68,2 % 77,5 % 71,9 % 

Indépendants 33,3% 17,6 % 17,9 % 13 % 16,6 % 

E m ployeurs 5,3% 7,5 % 10,7 % 7,8 % 8,1 % 

Aides fa miliaux 8,8% 3,5 % 3,2 % 1,6 % 3,4 % 

Lieu de travail 
D ans co m m une 66,7% 45,2 % 33,9 % 60,9 % 45,4 % 

H ors co m m une 24,6% 49,8 % 61,1 % 37,5 % 44,5 % 

H ors 
départe ment 

8,7% 5 % 5 % 1,6 % 10,1 % 

Mode de transport 
Pas de transport 14% 7,7 % 9,4 % 10,6 % 11,5 % 

M arche à pied 7% 5,7 % 1,9 % 21,2 % 9,1 % 

2 roues - 1,2 % 1,2 % 0,9 % 1,9 % 

Voiture 
particulière 

73,7% 78,5 % 79,6 % 64 % 72,2 % 

Transport en 
co m m un 

- - 0,9 % 1,1 % 0,6 % 

Plusieurs modes 
de transport 

5,3% 6,9 % 6,9 % 2,2 % 4,6 % 

Pourcentages calculés sur la base des actifs ayant un emploi 
D’après www.insee.fr 
 
Les salariés représentent plus de la moitié des act ifs. Le taux com m u nal est très 
inférieur aux co m m unes voisines. 
 
Les actifs de la co m m une de Beau m ont suivent le mê m e sché m a que leurs voisins 
quant à leur lieu de travail. Près des deux tiers r estent travailler dans leur co m m u ne 
de résidence. Ce taux reste supérieur aux taux des autres co m m unes et de 
l’arrondisse ment. Beaum o nt retient donc sa populati on active. 
 
Le tableau fait apparaître très claire ment que les actifs utilisent principale ment leur 
voiture pour se rendre sur le lieu de travail et ce , quelque soit la co m m u ne de 
résidence. Des migrations pendulaires peuvent donc être observées sur le réseau 
viaire environnant. 
A noter que les transports en co m m un ne sont pas ut ilisés par les actifs de 
Beau m ont pour se rendent à leur travail. 
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Les grandes caractéristiques de la population de Be aumont sont les 
suivante s : 
 
�  une forte aug m entation de la population depuis le début des années 1990 ; 
�  un no mbre important  de décès; 
�  un solde migratoire positif ; 
�  plus 48 % des habitants ont moins de 45 ans et 16 % de la population à m oins de 

15 ans ;  
�  un taux de chô m age supérieur à la moyenne départe m entale ; 
�  des actifs travaillant à 66 % dans de la co m m une, e t une majorité d’actifs salariés. 

 
 

4-2- LE DIAGNOSTIC ECONOMIQUE 
 
LES SECTEURS D’ACTIVITE DE LA COMMUNE DE BEAUMONT 

Zone d’activité 
Beau m ont ne dispose pas de zone artisanale. Néan m oi ns, la co m m u ne de 
Beau m ont appartient à la Co m m unauté de C o m m u nes Bea u m e Drobie (C D C B D) à 
laquelle elle à déléguée sa co m pétence écono mique. Dans ce cadre il n’est pas 
prévu actuelle ment de projet de zone d’activité sur  le territoire de Beau m ont. Dans la 
vallée de la Beau m e, la co m m une de Valgorge qui app artient à la C D C B D disposera 
dans les années qui viennent d’une zone d’activité artisanale. 

 Le tourisme 
La co m m une de Beau m ont accueille essentielle ment un  touris m e estival. Pour ce 
faire, la co m m une com pte des cha m bres d’hôtes (3 fa milles en proposent), un 
ca m ping classique localisé au Gua et un cam ping à l a ferme installé dans le ha m eau 
de La Roche. 
 
L’apport touristique de population donne aux habita nts un apport financier non 
négligeable et per met aux exploitants agricoles de trouver un co m plé m ent de 
revenus. Cependant, l’aug m entation de population en traîne des nuisances telles que 
l’aug mentation des ordures ménagères et la sur fréq uentation du réseau routier 
agissant sur les finances co m m unales. 
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Les autres  activités économiques 
La co m m une présente quelques activités écono miques différentes de l’agriculture et 
du touris me à savoir : 
�  deux artisans de jouets en bois 
�  un traiteur 
�  un atelier de menuiserie 
�  un brasseur de bière 
�  un organisateur de randonnée 
�  un pilote et photographe aérien 
 
Pour ce qui est des activités liées à la santé, au service public (école, bureau de 
poste), à l’alimentation, aux co m m erces de services  (banque, garage, presse …) et 
aux loisirs, les habitants de Beau m ont doivent se r endre au minimum  à valgorge, sur 
Joyeuse ou à Rosières situées à une quinzaine de ki lo mètre de la com m u ne en aval. 
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5-LES CONCLUSIONS DIAGNOSTIQUES  
 
LES BASES DU PROJET 
 

�  La co m m une de Beaum o nt se situe au Sud du départe m ent de l’Ardèche 
m éridionale, à une quinzaine de kilo mètres au Nord de Joyeuse et de 
R osières, à environ quarante kilo mètres au Sud d’Au benas, et à 60 
kilo mètres de l’agglo m ération d’Alès en Cévennes.  

 
�  Les co m m unes de Lablachère, Joyeuse, Largentière e t A ubenas 

constituent des pôles attractifs écono miques et ad m inistratifs, qui ont 
favorisés le développem e nt de la co m m une.  

 
�  C es trois pre mières villes sont des pôles attracti fs qui constituent des 

bassins d’e mplois et de services divers (co m m erces,  loisirs, 
ad ministrations) fréquentés par les habitants de Be au m ont. Elles sont 
accessibles rapide me nt par les routes départe mental es 220 et 203 puis 
par le Route Départe m entale 104. 

 
�  La qualité du cadre de vie de B E A U M O N T , son enviro nne m ent naturel 

exceptionnel, son  patrimoine bâti préservé sont de s atouts majeurs du 
territoire de la co m m une 

 

a/ Les grands paysages  
 Beau m ont s’étend sur une superficie de 2036,70 hect ares, dont plus de la moitié est 
recouverte de landes. Le  point culminant est le so m m et de l’Arbitarelle à 999 mètres 
et le point le plus bas se trouve à 222 mètres. 
 
Les paysages tout en relief de la co m m une, s’enrich issent d’un positionne m ent 
géographique exceptionnel entre la vallée de la Dro bie au Sud, les gorges de la 
Beau m e à l’Est, et la vallée de Valgorge au Nord, à  la confluence de 2 rivières : la 
Drobie et  la Beau m e. 
 
Le territoire est constitué de plusieurs ha meaux tr aditionnels qui  s’accrochent au 
relief entre  des grands espaces en friche, des ter rasses cultivées, des boise ments  
ou encore des espaces naturels. 
 

b/ Les hameaux 
Aujourd’hui, on trouve des ense m bles bâtis re m arqua bles, de formes très diverses.  
O n trouve de l’habitat ancien-groupé co m m e à Beau m o nt ou Sarrabasche.  
L’habitat  traditionnel diffus co m m e à la Roche, qu i ne donne ja mais l’effet d’un 
mitage, grâce à la qualité des bâtisses et  leur lo gique d’implantation. 
 On distingue 2 types de ha m eaux sur la co m m u ne de Beau m ont :  
- les petits hameaux / révélateurs de la géographie   
Bazalet / Lauriol / Peyret / le Gua / l’Elze / Peyt ot / Cha m ary / Praduche / Bolze 
 
- les grands hameaux / observatoires du paysages :  
Beau m ont Chef lieu / Les Pauzes / Le Blat  / Issac / Flacouze / La Roche / 
Sarrabasche 
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c/ L’agriculture 
La co m m une de Beaum o nt dont le territoire est const itué essentielle m ent de zones 
naturelles est une co m m u ne où l’activité agricole s ’est développée forte ment ses 20 
dernières années. 
Aussi c’est autour de cette activité que la revital isation dé m ographique de la 
co m m une s’est opérée relayé ensuite par une arrivée  importante de résidents 
saisonniers attirés par un cadre de vie préservé et  un climat de moyenne montagne 
agréable. 
 
N éan m oins la préservation de ce cadre de vie est un  enjeu majeur pour la co m m une 
et la préservation de l’activité agricole apparaît co m m e essentiel dans l’équilibre de 
son territoire. L’agriculture à Beau m ont qui regrou pe à la fois des élevages et 
l’exploitation de la châtaigneraie qui façonne les paysages. Le PL U de la co m m une à 
donc pour objectifs de préserver ses paysages et so n cadre de vie en préservant 
l’ense mble des zones agricoles. 



 67  

6 INCIDENCES ET ORIENTATIONS DU PLU SUR 
L’ENVIRONNEMENT. 
 
Le Plan Local d’Urbanis me de Beau m ont est réalisé s ur les bases du P A D D dont les 
objectifs principaux sont : 
 

·  Maintenir la population tout en contrôlant la crois sance urbaine  
·  Préserver l’environnement naturel 
·  Améliorer le cadre urbain 
·  Préserver l’agriculture 
·  Ne pas augmenter la capacité d’accueil  touristique  mais la  diversifier  
·  Aider l’installation d’artisans  
 
D ans ce cadre du projet de PL U,  la co m m u ne a cherc hé à définir un projet cohérent 
entre : 
 

·  les différents enjeux de développe m ent  

·  la préservation de l’environne m ent. 
 
 

6.1 LE PLU ET LA PRESERVATION DE L’AGRICULTURE 
 
6.1.1 LES ZONES AGRICOLES ( A)  
 
Le P A D D affirme la volonté co m m unale de préserver l es zones agricoles sur le 
territoire.  
Les zones agricoles, (m araichage, châtaigneraie, ol iveraie, vigne, élevage) ont une 
vocation écono mique, sociale et patrimoniale Les co ntraintes de  relief, excluent 
aujourd’hui toute agriculture dense et intensive. 
Les activités agricoles se repartissent un petit pe u partout sur le territoire, avec 
quelques grandes entités co m m e les Pauzes, Issac, L a Roche ...  
C es terres entretenues classées en zone A ou Ac son t protégées de toute 
urbanisation. En ce sens, le PL U affirme leur rôle écologique et paysager dans 
l’équilibre des écosystè mes naturels : protection i ncendies, régulation 
hydrographique, protection de l’érosion, entretien du patrimoine … 
C ertaines surfaces naturelles, libres ou boisées so nt inscrites en zone A au PL U , 
afin d’être entretenue et d’éviter la propagation d es incendies. 
 
 
6.1.2. L’IMPACT DES ZONES U ET LES ZONES AU SUR LES ZONES 
AGRICOLES 
 
 
Les zones urbaines définies dans le cadre de l’élab oration du PL U de Beau m ont sont 
réduites aux limites des zones urbanisées existante s. Les zones urbaines futures ( 
A U) sont quant à elles constituées sur des secteurs  de friche positionnés dans la 
continuité du bâti existant. Aussi l’impact de des zones urbaines (U et A U) sur le 
territoire agricole est non seule ment contrôlée mai s on peut considéré qu’elle est 
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nulle. Aussi les objectifs initiaux du P A D D  sont in tégrale ment respectés. Aucune 
zone urbaine existante ou a créer n’impacte les zon es agricoles. 
 

 
6.2 LE PLU ET LA PRESERVATION DES ESPACES NATURELS.  
 
 
6.2.1 GENERALITES : 
 
La préservation de l’environne m ent de la co m m une de  Beau m ont est une priorité 
que le PL U affiche claire ment dans son P A D D, et  tr ouve une traduction au travers 
des docu m ents graphiques du plan de zonage. 
D ans ce cadre, les espaces naturels de la co m m une s ont préservés dans leur 
intégralité et intégrés au sein de zones N. Elles c oncernent les zones naturelles non 
agricoles, et sont inconstructibles.  
Seules les extensions ou rénovations des constructi ons à usage d’habitation ou à 
usage agricole en zone N sont autorisées, et sous c onditions.  
D es zones Np, qui correspondent à des zones naturel les protégées en bordure de 
rivière de la Beau m e et de la Drobie, sont totale me nt inconstructibles. 
N otons que les sources et les captages sont dans un  périmètre protégé. 
 
 
 
6.2.2 LES MESURES PRISES POUR LA PROTECTION DES ESP ACES 
NATURELS: 
 
6.2.2.1 Les zones de rivières, inscrites en ZNIEFF,  
 et inscrites dans un processus de classement en EN S 
 
Le territoire de Beaumont est au coeur de plusieurs  dispositifs de classement, 
et intègre ces protections dans son PLU.   
 
Les lits majeurs de la Beau m e et de la Drobie ainsi  que leurs principaux affluents, ont 
fait l’objet d’une étude au titre de site d’intérêt  majeur, pour faire partie du futur 
réseau natura 2000  (Site Natura 2000 FR820 1670) .  
Les rivières sont aujourd’hui  classées ENR Espaces naturels remarquables , par le 
P N R des monts d’Ardèche.   
Le dispositif EN S, espace naturel sensible,  sera m is en place sur la co m m une d’ici 
2010. 
Le P N R est chargé par le conseil général de le mett re en place et d’identifier les 
périmètres précis des espaces à protéger. Suite à u ne convention signée, les terrains 
de ces périmètres, pourront être prée m ptés par la c o m m une ou le conseil général. 
D ans le docu m ent graphique du PL U ces zones sont me ntionnées par des hachures 
au bord des rivières. 
 
Par ailleurs, l’extrê me Sud- Ouest de la co m m u ne est  couverte par une  Z NIEFF de 
type 2 n° 07244405. Il s’agit d’un périmètre  géographique désignant un ensemble 
naturel étendu dont les équilibres généraux doivent être préservés. Notons que cette 
Z NIEFF inclue, un ense m ble patrimonial culturel re m arquable, constitué de  
terrasses traditionnelles entretenues : les Pauzes.  
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La Beau m e (en limite Est de la co m m une) est protégé e par une ZNIEFF de type 1 
n°0726000,  elle définit des sites particuliers gén érale ment de taille réduite 
présentant un intérêt spécifique abritant des espèc es animales ou végétales 
protégées et bien identifiées : ces zones sauvages correspondent à un enjeu de 
préservation de biotopes. 
 
En réponse aux enjeux définis dans l’état initial d e l’environne m ent, le projet de PL U 
s’inscrit dans les objectifs de préservation de l’e nvironne m ent, et met en avant la 
préservation du patrimoine naturel de ses rivières classées en  Z NIE F F  et bientôt en 
E N S. 
 
D ans le PL U, les espaces sont classés essentielle me nt en zones N,  ou 
ponctuelle ment en zone A, lorsqu’il s’agit de terra sses agricoles re m arquables  
(Pauzes, les 2 Aygues …). On notera la présence d’ha bitat traditionnel dispersé sur 
l’ense mble de ces territoires. Il s’agit de maisons  isolées ou de petits ha m eaux, de 
grangettes qui sont inscrits en zone N. D ans ce con texte aucune construction 
nouvelle ne sera autorisée.  
En effet, le PL U a cherché au travers de ce zonage à mettre en valeur ce vaste 
territoire protégé, en évitant toute pression hu m ai ne supplé mentaire afin de garantir 
à ces espaces, les conditions de préservation de sa  faune et de sa flore. 
 
N éan m oins, on notera que la couverture végétale des  bords de la Drobie et les 
gorges de la Beau m e (classés en Z NIEFF) est dense e t sauvage : elle présente donc 
des risques importants de feu. Ces terrains sont po ur la plupart difficile ment 
accessibles. Aussi, mê m e si le PL U préserve de la p ression hu m a ine ces espaces, 
ils restent très vulnérables et nécessitent à terme , l’implantation de coupes feu. 
 
6.2.3 INCIDENCES DU PLAN LOCAL D’URBANISME : 
 
L’ense m ble des actions et des dispositions prévues dans le cadre du PL U contribue 
à respecter et à atteindre les objectifs de préserv ation des équilibres biologiques et la 
biodiversité, sur l’ensem ble de la co m m une et en pa rticulier sur les secteurs protégés 
dans le cadre des ZNIE F F et de Natura 2000. 
 
5.2.3.1. Incidences du PLU sur les ZNIEFF de type I  et II  
Les incidences induites par le PL U de Beaum o nt auro nt pour répercutions : 
 

> La protection des rivières , la préservation des richesses et du caractère naturel 
du site, 
nota m m ent les 2 principaux types d’habitat : 
 
- La forêt rivulaire, constituée d’un boise ment lin éaire étroit  
en bordure im m édiate du lit mineur.  

 
- les rochers siliceux tantôt colonisés par une flo re pionnière acidiphile et adaptée 
à des conditions extrêm es de sècheresse et de varia tion de te mpératures, tantôt 
colonisés par une flore pionnière hu mide, sur les r ochers suintants ou inondés. 
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> La valorisation du patrimoine par le maintien des  ense m bles rem arquables de 
terrasses cultivées, com pte tenu de la protection e ngendrée par la zone naturelle 
et la stricte limitation des implantations hu m aines  dans les secteurs N. 

 
Toutefois, une gestion de ces espaces protégés sera  nécessaire pour éviter la 
prolifération des espèces exogènes qui colonisent d éjà les sols  (robinier faux 
acacias, Phytollaca ou vigne a méricaine, pins marit imes qui peuvent devenir 
do minants …). La  densification des forêts et de la végétation en général présentent 
des risques d’incendie.  
D’autre part, il faudra trouver des mesures de prot ection contre les sangliers qui 
perturbent forte ment les écosystè mes protégés. 
 
6.2.3.2. Incidence du PLU sur le projet de secteur Natura 2000 
 
Le PL U  contribue à renforcer la protection des esp aces naturels et patrimoniaux 
classés en Z NIEFF. Le projet de périmètre du secteu r Natura 2000, se superpose 
avec celui des ZNIEFF .  
A ce titre, le PL U a donc les mê m es incidences sur le périmètre Natura 2000 que sur  
les ZNIEFF. 
 
 
6.2.3.3. Incidence du PLU sur l’environnement natur el – conclusions 
 
Le Plan Local d’Urbanis me de la co m m une de Beau m ont , au travers ses objectifs, 
son zonage et son règle m ent préserve toutes les zon es naturelles, qu’elles soient 
inscrites ou non dans des dispositifs de préservati on de l’environnem e nt. Aussi, 
toutes ces dispositions participent à assurer à ces  espaces, une véritable 
préservation de la diversité des écosystè mes, des p aysages, de la faune et de la 
flore, de la co m m une. 
 
 

6.3. LES BESOINS REPERTORIES EN MATIERE D’EAU ET DE  
SERVICES 
 
6.3.1. ADDUCTION D’EAU POTABLE 
 
La co m m une de Beaum o nt conforte à travers le PL U un e politique de modernisation 
et d’a mélioration de son réseau d’eau, .dont les re ssources sont  limitées.  
Actuelle ment la co m m une est alimentée essentielle me nt par le captage de la Mole, 
source captée, aux norm es, située sur la co m m u ne de  Valgorge. 
Par ailleurs, elle est alimentée par le réseau co m m unal, à partir du captage de 5 
sources dont 3 D U P/ à noter 
-     Barraque 
�  Le Goutal (mise aux nor mes en 2000) 
�  M aleval 
�  Baldouze 
�   
Elles alimentent globale m ent tous les ha meaux, exce ptés, Praduche, Cha m ary, 
Peytot, Bolze et le moulin de Bolze, Louriol et Pey ret 
 



 71  

La co m m une de B E A U M O N T bordée par 15 k m de rivière (Beau m e et Drobie) 
classés en Z NIEFF porte une responsabilité particul ière par rapport à leur débit et 
leur qualité.  
Le PL U tient co mpte dans son règle ment, de la reche rche de nouvelles ressources 
en eau : elle privilégie le captage d’eaux souterra ines et oblige les propriétaires à 
m ettre en place des systè mes de récupération d’eau pluviale.  
 
 
 
6.3.2. EAUX USEES: 
 
C o m pte tenu de la nature des terrains et de la géol ogie de Beau m o nt, les contraintes 
liées à l’assainisse ment individuel sont importante s.  
La plupart des habitations de la co m m une disposent d’un assainisse m ent individuel : 
l’ense mble de la com m u ne de Beau m ont restera dans l es années à venir en 
assainisse ment non collectif pour des raisons de fo rtes pentes, de sols trop filtrants 
ou peu épais … 
 
Le PL U à travers son règle ment oblige la mise en pl ace, des filières 
d’assainisse ment collectif, sur les secteurs destin és à accueillir de nouveaux 
habitants.  
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7 LE ZONAGE DU PLU. 
 
D’une manière générale le zonage du PL U reprend les  principes qui ont été 
développés dans le PA D D. Le zonage s’appuie sur les  dispositions de préservation 
de l’environne m ent que les services de l’Etat ont p récisées dans le Porté à 
C onnaissance. Le zonage est donc le résultat d’un p rojet de développe m ent 
co m m unal et de développe m ent durable qui prend en c o mpte : 

·  la prise en co mpte des contraintes liées à l’assai nisse ment individuel  

·  Les capacités en adduction d’eau, 

·  La défense contre les incendies. 

·  Les contraintes liées aux zones de protection de l ’environne m ent 
 
 

7.1. LES ZONES URBAINES 
 
Caractéristiques des zones U : 
 
Sur la co m m une de Beau m ont, les zones urbaines ( U) concernent le chef lieu 
(Beau m ont) dont la centralité va être confortée ain si que les ha m e aux traditionnels 
existants 
 
Il existe sur la co m m u ne de Beau m ont 5 types de zon es U afin préciser la définition 
des typologies urbaines de chaque zone. 
Aussi on co mpte : 
 

·  Les zones UB  qui correspondent aux zones d’urbanisation plurifo nctionnelles 
des villages et ha m eaux. Ces zones seront assainies  par un assainisse m ent 
individuel principale ment. Elles concernent les ha m eaux de La Roche, L’Ubac 
de Flacouze, Bazalet, Garingal, Arrifont, et de Le Serre pour une surface 
totale de 33372 m2. 

 

·  Les zones UBe  qui correspondent aux zones écono miques destinées à 
recevoir des activités artisanales qui ne peuvent t rouver leur place dans le 
tissu urbain traditionnel. Ces zones seront assaini es par un assainisse m ent 
collectif. On co m pte 3 zones U Be  aux lieux dits La  Roche, Les Cha m ps et les 
Agrifouledes pour une surface totale de 19253 m2. 

 

·  Les zones UBl  qui correspondent aux zones urbaines destinées aux  activités 
de loisirs où seules les constructions recevant du public sont autorisées. Ces 
zones seront assainies par un dispositif d’assainis se ment se mi- collectif. On 
co m pte une seule zone U Bl en bordure de la vallée d e la Beau m e. Elle 
concerne la zone d’Elze pour une surface de 7490 m2 . 

 

·  Les zones UBp , qui correspondent aux zones urbaines d’habitat tr aditionnel 
constitué en ha m eaux qu’il convient de protégé d’un  point de vu architectural 
et urbanistique. Dans ces zones le règlem e nt précis e en particulier les 
m o dalités d’implantation des volu mes sur les terrai ns. Il s’agit de secteurs 
d’assainisse ment individuels  On co m pte 6 zones U Bp , à La R oche, Les 
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C ha m ps-Sarabasche-Peytot, le Village, les Vignes, l es Pauses, le Serre pour 
une surface de 55399 m 2. 

 

·  Les zones UBt , qui correspondent à des zones urbaines plurifonct ionnelles 
où les travaux de terrasse m ent doivent être limités  et contrôlés afin de ne pas 
altérer les caractéristiques paysagères de ses site s. Les zones U Bt sont 
centrées autour des ha m eaux de Ribounna et de Issac  pour une surface 
totale de 18521 m2. Il s’agit de secteurs desservis  par un assainisse m ent 
individuel. 

 
 
 
Caractéristiques des zones A Urbaniser  : 
 

Les zones A U de Beau m ont sont destinées à réaliser les objectifs de la 
co m m une de créer de nouveaux loge m ents en accession  et en locatif. Ces 
zones sont réalisées sur des zones en continuité ur baines des entités 
villageoises existantes, elles sont donc destinées à participer au renforce m ent 
de la centralité de chaque ha m eau. 
 
Le PL U développe deux types de zones à urbaniser. L es zones qui pourront 
être urbanisées à la condition qu’un projet d’a ména ge m ent d’ense m ble soit 
établi, et une zone qui pourra se développer au fur  et a mesure de la 
réalisation des réseaux V R D. 
 
D ans tous les cas, ces zones devront faire l’objet d’une attention particulière 
quant à l’a ménage m e nt paysager, la prise en co m pte de l’environne m ent, les 
espaces publics développés dans le PA D D.  
 
 
Les zones AU, développées sous forme d’opération d’ aménagement 
d’ensemble : 
C es zones concernent les ha m eaux de Ribounna, La Ro che, et du Serre. 
D ans ces secteurs les constructions seront desservi es par un assainisse m ent 
collectif. Elles seront destinées à accueillir de l ’habitat individuel, semi-collectif 
et collectif. Dans les secteurs de Ribounna (A Ut1 e t A Ut2) et de La Roche 
(AU1 et A U2), l’a ménage m ent des zones se fera par p hases. Aussi elles sont 
nu m érotées en fonction de leur ordre de réalisation . Les zones A U  du Serre, 
de La Roche et sur la zone A Ut1 de Ribounna, la co m m une à la m aîtrise du 
foncier. Ces zones se réaliseront donc sous forme d e lotisse ment co m m unal. 
N otons que sur la zone A Us du Serre, un projet nova teur en ter mes 
d’architecture, d’urbanisme et d’environne m ent sera  initié avec l’appui de la 
Fondation de France. 
 
La zone AU, développée au fur et à mesure de la réa lisation des 
réseaux : 
C ette zone concerne l’aménage m ent au Nord du Chef l ieu d’une zone A U 
destinée à recevoir un habitat principale ment indiv iduel. Il s’agit de terrains 
dont la co m m une n’a pas la maîtrise foncière. Aussi  elle sera a m énagée en 
fonction de la réalisation des réseaux VR D. Néan m oi ns elle devra se 
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développer en accord avec la co m m une en particulier  d’un point de vu 
qualitatif. Le traite ment des eaux usées de cette z one pourra se faire par des 
systè mes d’assainissem e nt individuels. 

 
 

Sur l’ense m ble des zones AU, les réseaux d’eau et d’assainisse m ent sont en 
périphérie des zones et per mettent une alimentation  en eau en quantité et en qualité. 
 
 
 
 
 

7.2. LES ZONES AGRICOLES 
 
Afin de préserver le caractère agricole de la co m m u ne, l’ense m ble des zones 
agricoles A (zones A, Ac et Ap) ont été préservées. Elles ont été définies en fonction 
des activités existantes, des qualités éventuelles des sols, et de l’occupation des 
sols. 
 
Les zones agricoles classées en A (4793067 m2) correspondent aux zones de 
polyculture ainsi qu’aux zones de prés ouverts qui entourent les ha m eaux. Ces 
dernières jouent en effet un rôle dans la lutte con tre les incendies de forêt et participe 
à la protection des espaces bâtis. Les zones A per m ettent la construction de 
bâtiments à caractère agricole nécessaires à l’expl oitation. 
 
Les zones agricoles classées en Ac  ( 732355 m2) correspondent aux forêts de 
châtaignés en exploitation. Ces secteurs sont de pa r la nature de l’activité des zones 
agricoles a part entière qu’il convient de préserve r et de dyna miser, d’autant plus que 
la co m m une est située dans le secteur pressenties p our la production de châtaignes 
portant le label A O C . Les zones A per m ettent la con struction de bâtiments à 
caractère agricole nécessaires à l’exploitation. 
 
 
Les zones agricoles classées en Ap  ( 160096 m2) correspondent aux zones 
agricoles situées en bordure de la rivière. Il s’ag it de zones agricoles préservées. 
C es zones sont superposées aux zones de protection de la nature. Néan m oins leur 
préservation est indispensable pour assurer une bio diversité et pour maintenir une 
agriculture traditionnelle. Les secteurs Ap sont totale ment inconstructibles. 
 
N otons qu’en zone A, certaines constructions tradit ionnelles agricoles qui présentent 
un caractère patrimonial architectural pourront fai re l’objet de change m ent de 
destination. Ces zones sont repérées au plan du PL U  par des étoiles nu m érotées de 
1 à 6. Ces bâtiments quelque fois en mauvais état p ourront donc être réhabilités. Ils 
sont implanté à moins de 100 mètres des réseaux exi stant (eau, électricité). Ces 
constructions devront, dans l’éventualité d’une rén ovation, être équipées d’un 
assainisse ment individuel conforme aux prescription s du sché m a général 
d’assainisse ment. 
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7.3. LES ZONES NATURELLES 
 
Les zones naturelles regroupent l’ensem ble des terr es non exploitées par 
l’agriculture ainsi que les forêts qui couvrent le territoire co m m u nal. Les zones 
naturelles sont à protéger et aucune  zone urbaine n’a été constituée sur les zones 
naturelles. 
 
La délimitation des zones N résulte donc de la prise en co m pte des prescriptio ns de 
protection de l’environne m ent telles qu’elles sont définies dans le cadre des ZNIEFF, 
et de la réalité du terrain. 
 
Aussi en zone naturelle on peut distinguer : 
Les zones N qui couvrent de vastes territoires natu rels, forêts, landes, zones 
hu mides représentent 11564123 m2. 
 
Les zones N qui correspondent, au sein d’une zone a gricole, à un regroupe m ent 
d’habitat existant ou de petits ha meaux d’habitat. Pour les petits ha m eaux 
traditionnels répartis sur le territoire co m m u nal q ui n’ont pas pour vocation à être 
inscrits en zone U (urbanisable), une zone N (natur elle) a été définie autour de ces 
ha m eaux qui s’insèrent dans une zone agricole, afin  de per mettre les reconversions 
du bâti existant. Le zonage de ces ha m eaux se limit e à un périmètre limité défini en 
fonction de la configuration du parcellaire assuran t autour du bâti existant 
d’éventuelles surfaces pouvant accueillir des const ructions annexes. 
 
Les zones Nl qui correspondent, à des secteurs où i l existe des activités de loisirs et 
de ca mping représentent 18557 m2. 
Les zones Np qui correspondent à des secteurs natur els protégés. C es secteurs sont 
principale ment regroupés en bordures des rivières d e la Beau m e et de la Drobie 
représentent 1928343 m 2. 
 
 
Les zones EBC 
Le PL U de la co m m u ne de Beau m ont développe des zone s E B C  (espaces boisés 
classés). Ces zones correspondent essentielle ment a ux forêts do m aniales de la 
co m m une. Ces espaces sont préservés et protégés et représentent 1653830 m2. 
 
 
Les zones de préemption en bordure de rivière. 
En zone N, la co m m une a défini des zones de prée m pt ion situées sur des terrains en 
bordure des rivières de la Beau m e et de la Drobie. Ces zones sont représentées par 
une tra me graphique sur les plans de zonage du PL U et ont une surface totale de 
254438 m2. Il s’agit en effet par le biais de cette  procédure de m ettre en place une 
véritable politique de gestion et de préservation d e ses espaces naturels. De plus, 
dans ces secteurs la co m m une organisera les accès a ux points de baignade de la 
rivière. 
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7.4. SERVITUDES 
 
Les emplacements réservés* 
 
Il existe deux types d’em place m ents réservés dans l e PL U de Beaum o nt : 
 
Les e mplace m ents réservés pour élargisse m ent ou cré ation de voies  : ils concernent 
4 voies pour une surface totale de 2806 m2. 
 
Les e mplace m ents réservés surfacique pour la réalis ation de projets d’équipe m ents 
publics et d’infrastructures : 5 e mplace m ents pour la réalisation de parkings pu blics 
de stationne m ent pour une surface de 7909 m2, et 5 e mplace m ents pour la 
réalisation de réservoirs d’eau participant à la dé fense contre les incendies pour une 
surface totale de 2500 m 2. 

 
*Les emplacements réservés sont des zones que la commune de Beaumont souhaite acquérir pour 
réaliser des projets d’utilité publique. Ces emplacements réservés sont repérés au document 
graphique du PLU par un quadrillage et par un numéro identifiant l’emplacement. Un tableau 
récapitulatif descriptif est joint au dossier de PLU. 
 
 
 
 
Servitudes publiques des Monuments Historiques : 
Il existe à Beau m ont un seul secteur préservé par l es monu m ents historiques. Il 
concerne la protection du Pont du Gua défini par un  périmètre de protection de 500 
m de rayon autour de l’édifice. Dans ce secteur tou tes les autorisations de construire 
sont sou mises à l’avis conforme de l’Architecte des Bâtiment de France.  
 
 
 


